
Communication d'informations sur les salariés aux tiers

Par fabcubitus1, le 06/08/2004 à 17:56

J'ai un ami qui s'est vu refuser la location d'un appartement parce que le propriétaire ayant 
contacté l'entreprise où mon ami travaille a appri qu'il était en CDD et ne veut donc pas louer.
L'entreprise a-t'elle le droit de donner des informations sur ses employés aux tiers?
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